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FINANCEMENT DE LA MAISON DE SANTÉ 
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Un bâtiment financé à 56% par des subventions. 
Qui a soutenu financièrement ce projet ? 

Les réponses à vos questions 
sur la Maison de santé 

Soit 2 026 000 euros 
sur 3 600 000 €. 
Un soutien 
conséquent, fruit d’un 
travail approfondi et 
un reste à charge peu 
important au regard 
d’un tel projet. 

Pour quelles raisons ont-ils choisi de soutenir la construction de la Maison de Santé ? 
Parce que ce projet est attractif, un équipement moderne, bien situé, au cœur d’un territoire où 47 000 
personnes sont en errance médicale. 
Le bâtiment présente toutes les qualités environnementales et est peu consommateur en énergie. 

Pourquoi les professionnels signent-ils des baux ? 
Tout simplement parce qu’ils payent un loyer pour exercer dans la Maison de Santé. 

Quels sont les professionnels déjà installés ? 
3 médecins généralistes, 4 infirmiers, 2 psychologues, 1 ostéopathe, 1 ergothérapeute, 
1 pédicure-podologue. 

Quels sont les professionnels à venir ? 
Un cabinet dentaire, une orthophoniste, un médecin généraliste, une sage-femme, une 
kinésithérapeute, une neuropsychologue, une sophrologue, une diététicienne. 

Toutes ces installations sont une réelle satisfaction, de nombreuses Maisons Médicales 
n’ont pas réussi à attirer autant de professionnels médicaux et paramédicaux. 

Pourquoi la mairie ne gère-t-elle pas les rendez-vous ? pourquoi les Gainnevillais 
ne sont-ils pas prioritaires ? 
Parce que les professionnels exercent à titre libéral, la Commune ne PEUT pas 
intervenir car ce ne sont pas des salariés. 

Pourquoi les Gainnevillais ne sont-ils pas prioritaires ? 
Malgré les rumeurs, le nouveau médecin a pris très majoritairement des 
Gainnevillais en patientèle, ainsi qu’il s’y était engagé. 


